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L
a nouvelle stratŽgie europŽenne sur la santŽ et la sŽcuritŽ au travail pour 2007-2012 ne manque pas
dÕambition. Bruxelles souhaite en effet que le nombre d'accidents du travail baisse de 25 % d'ici ̂

2012. Selon la Commission, de 2002 ̂  2004, le nombre d'accidents du travail mortels aurait dŽjˆ , dimi-
nuŽ de 17 %, et celui des accidents entra”nant une absence de plus de trois jours aurait baissŽ de 23 %.
Impossible cependant de se reposer sur ses lauriers, car le nombre dÕaccidents reste bien trop ŽlevŽ: en
2004, on a recensŽ en Europe 4.397 accidents mortels et 4 millions dÕaccidents entra”nant un arr•t de
travail de plus de trois jours. Ç Les maladies professionnelles et les accidents du travail constituent une
l o u rde charge pour les travailleurs et les employeurs de l'Europe. Une grande partie de ces cožts gr• -
vent les syst•mes de sŽcuritŽ sociale et les finances publiques È, a soulignŽ Vladimir Spidla.

Persistance des risques traditionnels

Pour Žlaborer sa stratŽgie, la Commission, comme tous les professionnels de la prŽvention des risques
pourront sÕappuyer sur la quatri•me enqu•te europŽenne sur les conditions de travail, rŽalisŽe par la Fon-
dation de Dublin( 1 ). Cette vaste enqu•te met notamment en Žvidence que ÒmalgrŽ la baisse du nombre
de travailleurs employŽs dans les secteurs  physiquement Žprouvant comme lÕindustrie ou lÕagriculture ,
c e rtains risques physiques sont toujours rŽpandus.Ó Et de souligner : Òun travailleur europŽen sur cinq
continue dÕ•tre exposŽ ̂  lÕinhalation de fumŽe, de poussi•res ou de vapeurs, et pr•s de un sur deux affirme
travailler au moins un quart de son temps dans des positions douloureuses ou fatigantesÓ. Enfin, sans
nier la disctinction entre Òblouses bleuesÓ et Òcols blancsÓ, elle remarque lÕapparition de nouvelles patho-
logies liŽes au dŽveloppement dÕune Žconomie davantage tournŽe vers les services et la connaissance.

Infinie diversité des facteurs de risques

Surtout lÕenqu•te dŽmontre que lÕexposition aux risques est marquŽe par une extr•me diversitŽ. Pays, catŽ-
gories de travailleurs, secteurs dÕactivitŽs ou encore taille de lÕentreprise : les risques dŽpendent  dÕune
multitude de facteurs se combinant ̂  lÕinfini. Cette derni•re observation nous semble extr•mement impor-
tante car elle souligne la nŽcessitŽ de prendre en compte la spŽcificitŽ de chaque entreprise. CÕest ce qui,
ˆ notre sens, fait tout lÕintŽr•t des documents uniques dÕŽvaluation des risques professionnels rŽalisŽs avec
les intervenants de Point-Org-SŽcuritŽ. Ces documents sont en effet ÒuniquesÓ ̂  un double titre. DÕabord
parce que, comme lÕexige la loi, ils recensent en un m•me document lÕensemble des risques prŽsents sur
un site. Ensuite parce que chacun des documents rŽdigŽs par nos intervenants est une crŽation unique et
originale rŽsultant dÕune enqu•te sur le terrain. CÕest lˆ un gage dÕefficacitŽ car, in fine, la bataille de la
prŽvention se gagne ˆ la base, au plus pr•s des employeurs et des salariŽs, sur les chantiers, dans les
bureaux et les ateliers. ■

(1) Fondation européenne pour l’amélioration des conditions de vie et de travail (www. . e u r o f u n d . e u r o p a . e u ) .
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ƒ d i t o r i a l

A rrêts maladie : la CNAM traque les abus

Depuis quÕelle a entrepris de renforcer les contr™les, la CNAM estime quÕenviron 15 % des arr•ts maladie
seraient  injustif iŽs. Sachant quÕen 2005, elle a versŽ 7,3 mill iards dÕeuros dÕindemnitŽs journali•res cor-
respondant ̂  246 millions de journŽes dÕarr•ts maladie, la fraude se chiffre en millions dÕeuros. Si la traque aux
abus est  lŽgitime certains sÕinqui•tent cependant de ses effets collatŽraux. Dans Le Figarodu 19 fŽvrier, le Doc-
teur Salengro, responsable des questions de santŽ pour la CGC, met en garde : ÒLe re n f o rcement des contr™les
crŽe un climat dÕinquiŽtude chez les salariŽs qui osent dÕautant moins sÕabsenter pour raison de santŽ que leur
contrat de travail est instableÓ.Ë c™tŽ de lÕinjustifiable absentŽisme volontaire, se dŽvelopperait ainsi un ÒprŽ-
sentŽismeÓ dangereux pour la santŽ. ÒLorsque des menaces p•sent sur lÕemploi, confirme lÕŽconomiste Phi-
lippe A s k Ž n a z y, les salariŽs peuvent •tre tentŽs de ne pas se mettre en arr•t maladie, m•me sÕil le faudrait.Ó

F o c u s

Signaux for t s

Les vols de métaux 

en hausse de 144 %

e n t re 2005 et 2006 !

Lors dÕune confŽrence de presse donnŽe le
1 2fŽvrier dernier*, les responsables de lÕOff i c e
central de lutte contre la dŽlinquance itinŽrante
(OCLDI) ont fait le point sur la recrudescence
des vols de mŽtaux en France. Selon les fonc-
t i o n n a i r e s ,Ò e n t re 2005 et 2006, les vols de
mŽtaux ont augmentŽ de 144 % sur le terr i t o i re
n a t i o n a l Ó. Ces vols se sont souvent dŽroulŽs
dans les entreprises (usines, garagesÉ ), mais
Žgalement dans les entrep™ts (coopŽratives,
fermes agricolesÉ ), les chantiers et carri•res,
les domaines dÕƒtat (SNCF, EDF, GDFÉ),
voire m•me dans les propritŽs privŽes.

L’implication de la criminalité org a n i s é e

Cependant, lÕŽvolution la plus inquiŽtante
concerne le modes opŽratoire des vols. Selon
la Gendarmerie nationale, Ò̂  c™tŽ des larc i n s
traditionnels, sont apparues des mŽthodes
typiques de la criminalitŽ organisŽe, telles que
les sŽquestrations violentes de conducteurs
routiers et les vols ˆ main armŽe, avec, sou -
vent, des fili• res internationales de re c e l Ó .
Face ̂  ces bandes organisŽes, la Gendarmerie
a cependant marquŽ des points : en 2006,
quelque 2000 individus ont ŽtŽ interpellŽs et
27 recycleurs mis en cause.

Impact sur la sécurité des personnes

Pour autant, il est hŽlas ̂  craindre que ce phŽ-
nom•ne ne puisse •tre totalement endiguŽ, du
moins tant que le cours des mŽtaux Žvoluera ̂
la hausse. Il est donc vivement conseillŽ aux
entreprises qui utilisent des mŽtaux ciblŽs par
ces trafics de mettre en Ï uvre des politiques de
prŽvention adaptŽes. Cela est dÕautant plus
nŽcessaires que les gendarmes observent une
recrudescence des ÒopŽrations de dŽmon -
t a g e Ó: Òles voleurs sÕen prennent de plus en
plus souvent ̂  des produits finis ou dŽjˆ  instal -
lŽs.Ó De la sorte, en entra”nant une dŽtŽriora-
tion des installations et des outils de travail, ces
vols Òse traduisent souvent par la mise en
danger de nos concitoyensÓ.■

* Conférence donnée le 12 février au Centre
d’accueil de la presse étrangère (CAPE).

Chaque mois, lÕessentiel de la prŽvention des risques

B ruxelles veut réduire de 25 % les accidents du travail

La bataille se gagne ˆ  la base !
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Vu dans la pr esse

●Négociations sur la branche 
accidents-maladies professionnelles 
de la Sécu : la vision du Medef

Le 13 fŽvrier les partenaires sociaux se sont
rŽunis en sŽance plŽni•re pour faire avancer
les nŽgociations sur la branche accidents du
travail-maladies professionnelles de la SŽcu.
Comme le rel•ve le F i g a ro ƒconomie
(13/02/07), Òle texte soumis par le Medef aux
syndicats porte sur trois volets.Ó Le premier
concerne la prŽvention : ÒlÕidŽe est de dŽve -
lopper une culture de prŽvention lˆ  o•  elle est
le plus absente, notamment dans les PME ou
dans les secteurs recourant beaucoup ̂  lÕin -
t Ž r i m . ÓLe second concerne la tarification.
Outre la simplification des centaines de codes
exprimant le niveau de risque de chaque sec-
teur dÕactivitŽ et donc le niveau de cotisation,
le syndicat patronal souhaite que les cotisa-
tions restent mutualisŽes pour les sociŽtŽs de
moins de dix salariŽs qui pourraient •tre fra-
gilisŽes par ÒlÕimputation directe de chaque
accident ̂  son cožt rŽelÓ. En revanche, le
Medef accepte que Òles cotisations soient
calculŽes entreprise par entreprise d•s 150
salariŽs contre 200 actuellement.ÓEntre les
deux, la tarification serait mixte. Mais cÕest
la question de la rŽparation qui est la plus
conflictuelle. Alors que les syndicats souhai-

tent une rŽparation Ò i n t Ž g r a l eÓ et donc indivi-
dualisŽe, le Medef ne conc•de quÕun aff i n a g e
des forfaits existants.

● Les “têtes de Tu rc” 
coûtent cher aux entre p r i s e s

Ë en croire une Žtude rŽalisŽe par le think tank
nŽerlandais T N O( 1 ), lÕexistence de Òt•tes de Tu r c Ó
en entreprise nÕest pas seulement moralement
condamnable. Elle est aussi Žconomiquement
ruineuse.Selon TNO, dans les cas les plus
extr•mes, le cožt pour lÕentreprise pourrait
atteindre jusquÕ̂ 45.000 euros ! Dans son Ždi-
tion du 21 fŽvrier, le quotidien Les ƒchos
explique le calcul des experts : Ò P e rdant sa moti -
vation au travail, la victime voit ses performan -
ces diminuer, tombe malade et se re t ro u v es u r
une voie de garage. LÕ e n t reprise peut subir une
baisse de productivitŽ, une multiplication des
a rr•ts maladie et des incapacitŽs de travail.
Tout cela finit par se traduire par une aug -
mentation du prix des mutuelles complŽmen -
t a i res. Mais aussi par une perte dÕimages et
des cožts de transaction ̂  lÕamiable, moins
palpables mais encore plus onŽreux.Ó Vo i l ̂
qui confirme une nouvelle fois lÕadage selon
lequel les bonnes conditions de travail favori-
sent la performance et la productivitŽ !

(1) w w w. t n o . n l

● “Zola” et “cols blancs” : l’inégalité 
des salariés face à la pénibilité au travail

Dans son Ždition  de fŽvrier, le mensuel A l t e r -
natives Žconomiques rappelle que lÕamŽliora-
tion globale des conditions de travail masque
une grande diversitŽ de situations.ÒLes pŽnibi -
litŽs du travail se concentrent surtout sur cer -
taines catŽgories de travaill eurs. Selon une
typologie Žtablie par la Dares (minist•re de
l Õ e m p l o i )( 1 ), 6 % de la population salariŽe
cumule pŽnibilitŽs physiques, contraintes org a -
nisationnelles, manque dÕautonomie dans lÕac -
complissement de leur travail et faiblesse des
solidaritŽs entre coll•guesÓ.SurnommŽ ÒZolaÓ,
cette catŽgorie sÕoppose ˆ  cell e des Òcols
blancsÓ. Elle est essentiell ement composŽe
dÕouvriers de lÕindustrie et de la manutention,
avec une forte proportion de salariŽs en situa-
tion prŽcaire. Pour le mensuel Žconomique,
c e tÒ a c c roissement des inŽgalitŽs dÕexposition
aux risques pro f e s s i o n n e l s Ó ,est ̂  rapprocher de
la Òdualisation croissante du marchŽ du tra -
v a i l Ó .Cela se traduit par lÕŽquation suivante :
moins les mŽtiers sont qualifiŽs, plus la main-
dÕÏ uvre est interchangeable, et moins elle est
regardante sur les conditions de travail.

(1) ÒEnqu•te sur les conditions de travail 2005Ó,
D a res 2006-2007. Premiers rŽsultats disponibles
s u rw w w. t r a v a i l . g o u v. f r

En ce dŽbut dÕannŽe, lÕINRS a
dŽcidŽ de permettre la consulation
en ligne dÕEPICEA, sa base de don-
nŽes dÕaccidents du travail. Jus-
quÕici disponible uniquement sous
forme de CD-Rom, EPICEA
dŽcrit, de fa•on anonyme, plus de
15 000 cas d'accidents du travail
survenus, depuis 1990, ˆ des sala-

riŽs du rŽgime gŽnŽral de la SŽcu-
ritŽ sociale. 
Loin de toute prŽtention ̂ lÕex-
haustivitŽ, EPICEA prŽsente Ç une
sŽlection dÕaccidents mortels,
graves ou significatifs pour la prŽ -
vention È. Il sÕagit de Ç faire conna” -
tre les causes et le dŽroulement
d'accidents d'un type donnŽ, sans

c h e rcher ˆ  Žtablir de re s p o n s a b i-
litŽ, et de fournir des cas illustratifs
pour des actions de sensibilisation,
formation etc. È. 

Outre quelques donnŽes typolo-
giques comme le code risque de
lÕentreprise o•  sÕest produit lÕacci-
dent, chacune des 15.000 fiches
o ffre des informations prŽcieuses
pour les prŽventeurs. Chaque fiche
prŽcise le facteur matŽriel le plus
proche des lŽsions (objet, matŽriel,
matŽriau, installation, etc. interve-
nant dans l'accident) et comprend le
rŽcit circonstanciŽ de l'accident,
Žventuellement complŽtŽ par des
documents attachŽs (photos, arbres
des causes, schŽmas etc.).

Pour lÕINRS, la lecture des rŽcits
permet plusieurs utilisations :

- •tre un support ̂  une rŽflexion sur
la prŽvention des accidents ;

- vŽrifier les consŽquences possi-
bles d'un risque dÕaccident ;

- aider une dŽmarche d'analyse a
p r i o r i des risques pour un secteur
donnŽ  ;

- apporter des cas vŽcus et concrets
servant d'exemple ou de document
de travail lors d'action de formation,
de sensibilisation, de campagne
d'information, d'Žlaboration de sup-
ports audiovisuels.

Usage pédagogique

Si lÕon ne peut que se fŽliciter de la
mise en ligne de cette base de don-
nŽes, une mise en garde sÕimpose
cependant : son usage est pŽdago-
gique et nullement opŽrationnel.
Comme le prŽcise bien lÕINRS, Ç les
m e s u res de prŽvention ne sont pas
indiquŽes car elles sont liŽes ˆ  une
e n t reprise et ̂  son contexte. Elles ne
peuvent pas •tre transposŽes telles
quelles ̂  dÕautres contextes dÕacci -
dent. ÈEn effet, rien ne serait pire
que de dŽduire de ces fiches que la
prŽvention consiste ̂  appliquer des
recettes toutes faites, alors quÕil ne
peut sÕagir que de prescriptions sur
mesure rŽsultant dÕune enqu•te
intelligente sur le terrain.

P o u rc o n s u l t e rla base 
de donnŽes: w w w. i n r s . f r / e p i c e a

EPICEA : 15.000 cas d’accidents 
du travail consultables en ligne !



Risque d’explosion :
les obligations 
des employeurs
Tous les Žtablissements employant des travailleurs sont aujourdÕhui sou-
mis ̂  une rŽglementation contraignante et assez peu explicite en mati•-
re de prŽvention des explosions. Cette synth•se a pour but dÕaider les
personnes concernŽes, qui ne sont pas nŽcessairement des spŽcialistes
du risque dÕexplosion, ̂  y voir plus clair. (Compte tenu de la variŽtŽ des
situations possibles, cette synth•se doit •tre considŽrŽe comme indica-
tiveet en aucun cas exhaustive.)

Les directives europŽennes dites Ç ATEX È (pour ATmosph•re EXplo-
sive) imposent des exigences relatives aux appareils et syst•mes de pro-

tection destinŽs ̂  •tre utilisŽ en atmosph•re explosible (directive N¡94/9/CE)
et ˆ la sŽcuritŽ des travailleurs (directive N¡1999/92/CE). TransposŽe en
droit fran•ais, cette derni•re a donnŽ naissance aux articles R.231-12-23 ̂
29 du code du travail, totalement applicables au 1er juillet 2006. 

Quelle que soit son activité, l’employeur doit :

1 .emp•cher la formation dÕatmosph•res explosives ;
2 .si la nature de lÕactivitŽ ne permet pas dÕemp•cher leur formation, Žviter
lÕinflammation dÕatmosph•res explosives ;
3 .attŽnuer les effets nuisibles dÕune explosion dans lÕintŽr•t de la santŽ et
de la sŽcuritŽ des travailleurs.

Pour satisfaire ces obligations, l’employeur est tenu :

● d Õ Ž v a l u e rle r isque en tenant compte au moins :
- de la probabilitŽ de formation dÕune atmosph•re explosive ;
- de sa probabilitŽ dÕinflammation, y compris par dŽcharge Žlectrostatique ;
- des installations, substances util isŽes, procŽdŽs et de leurs interactions

Žventuelles ;
- de lÕŽtendue des consŽquences prŽvisibles dÕune explosion.

● de pre n d re les mesures nŽcessaires si une atmosph•re explosive prŽ-
sentant un risque pour la santŽ et la sŽcuritŽ des personnes peut se former,
afin que :

- le milieu de travail permette que le travail se dŽroule en toute sŽcuritŽ ;
- une surveillance adŽquate soit assurŽe ;
- une formation des travailleurs en mati•re de protection contre les explo-
sions soit dŽlivrŽe ;

- les travailleurs soient ŽquipŽs de v•tements de travail adaptŽs en vue de
prŽvenir les risques dÕinflammation.

● de classer en zones les emplacements ̂  r isques (voir tableau ci-des-
sous) ;

● de nÕinstaller dans les zones ̂  r isques que des appareils conformes
ˆ  la directive ATEX 94/9/CE (voir tableau ci-dessous) ;

● d Õ Ž t a b l i ret mettre ̂  jour un document dŽnommŽ ÒDocument Rela-
tif ̂  la Protection contre les ExplosionsÓ (DRPE) qui doit •tre intŽgrŽ
au document unique dÕŽvaluation des risques professionnels et qui doit
m o n t re r de fa•on explicite que :

- les risques dÕexplosion ont ŽtŽ dŽterminŽs et correctement ŽvaluŽs ;
- les mesures adŽquates ont ŽtŽ prises ;
- les emplacements ont ŽtŽ classifiŽs en zones (voir tableau) ;
- les lieux et Žquipements de travail  sont con•us, utilisŽs et entretenus pour

assurer la sŽcuritŽ ;
- les travaux ̂  risques dÕexplosion doivent •tre effectuŽs selon des instruc-

tions Žcrites du chef dÕŽtablissement ;
- les dispositions ont ŽtŽ prises pour que lÕutilisation des Žquipements de

travail  soit sžre.

La rŽdaction du DPRE pose un vŽritable probl•me pour les chefs dÕŽta-
blissements qui, sans •tre des spŽcialistes du risque dÕexplosion, sont poten-
tiellement concernŽs par de risque : rŽparation automobile, peinture,
travaux de soudure au gaz, prŽsence de poussi•res de bois, stockage de
farines, prŽsence de citernes, pour ne citer que quelques-uns des cas de
figure possible. La complexitŽ de la documentation existante sur ces ques-
tions rend tr•s incertaine la dŽmarche dÕautoŽvaluation, ̂  moins dÕy consa-
crer un temps hors de proportion par rapport ˆ  la rŽalitŽ du risque
dÕexplosion dans lÕŽtablissement. 

Ils pourront utilement se tourner vers les intervenants de Point Org SŽcu-
ritŽ pour obtenir aide et assistance. ■
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Dossier  du mois

ProbabilitŽ 
d'une ATEX

PrŽsence 
combustible Zone Appareils groupe

II catŽgorie : Zone Appareils groupe
II catŽgorie :

Haute Permanente 
ou frŽquente Zone 0 1G Zone 20 1D

Aucune installation
Ž l e c t r i q u e

Moyenne Occasionnelle Zone 1 1G, ou 2G Zone 21 1D ou 2D

Faible Exceptionnelle Zone 2 1G, 2G ou 3 G Zone 22 1D, 2D ou 3D

Improbable Aucune Hors Zone Sans objet Hors zone Sans objet

DŽfinition des zones ATEX Gaz, vapeurs et brouillards Poussi•res Observations

Pour se documenter sur le risque d’explosion :

● Dossier de lÕINRS ÒExplosion et lieu de travailÓ sur h t t p : / / w w w. i n r s . c o m; 

● Equipements et syst•mes de protection utilisables en atmosph•res explosibles
(directive 94/9/CE, partie MatŽriel des directives europŽennes ATEX, en fran•ais)
sur h t t p : / / e u ro p a . e u . i n t / c o m m / e n t e r p r i s e / a t e x / d i re c t / t e x t 9 4 - 9 - f r. p d f;
● Guide de bonne pratique sur : 
h t t p : / / e u ro p a . e u . i n t / e u r-lex/fr/com/cnc/2003/act0515fr02/1.pdf ;
● C L ATEX (comitŽ de liaison des Žquipements ATEX) sur le site du minist•re de
lÕindustrie : h t t p : / / w w w. i n d u s t r i e . g o u v. f r / s d s i / d a e c / f 3 m _ d a e c . h t m;

● Institut national de l'environnement industriel et des risques (INERIS) :
h t t p : / / w w w. i n e r i s . f r( t Ž l Ž c h a rgement possible de publications concernant le disposi-
tif AT E X ) .



C
et  ouvrage documentŽ, complet et didac-
tique aborde le scŽnario que tous les

maires de communes, gran-
des ou petites, redoutent par-
dessus tout :   celui de la
concrŽtisation dÕun risque
naturel ou technologique.

Faible tolérance 

aux risques et aléas 

QuÕils soient confrontŽs ̂
des risques naturels (ava-
lanches, inondations, torna-
des, incendies de for• t,
sŽismes, glissements de ter-
rains, ŽboulementsÉ ) ou ̂
des risques technologiques (pollutions,
explosions, transport de mati•res dangereu-
ses, installations classŽes...), les maires se
retrouvent aujourdÕhui en premi•re ligne.
C h a rgŽs dÕassurer la protection des popula-
tions et investis de pouvoirs Žtendus en
situation de crise, ils auront dÕautant moins
droit ˆ  lÕerreur que notre sociŽtŽ tol•re de
moins en moins les risques et les alŽas.
Raison de plus pour quÕils se prŽparent acti-
vement ̂  ces ŽvŽnements ! 

Obligations juridiques

Fruit dÕune collaboration entre une ju r i s t e
et une spŽcialiste de la communication de
crise, cet ouvrage se veut un guide pratique
de gestion de crise ̂  lÕusage des Žlus et des
fonctionnaires territoriaux. De lÕanticipation
des risques ̂  la sortie de crise, il aborde chro-
nologiquement les diffŽrentes t‰ches qui
incombent aux communes. L'objectif  du
livre est dÕabord de permettre aux Žlus de
satisfaire aux obligations de la commune sur
le plan juridique, ce qui, dans le contexte

actuel de judiciarisation  croissante de la
sociŽtŽ peut se rŽvŽler salutaire. ƒlaboration

d'un plan communal de sau-
vegarde et d'un plan de prŽ-
vention, mise en place d'un
dispositif de sŽcuritŽ pour la
population, aide et informa-
tion de la population, dispo-
sitif  de secours... Chacune
des obligations fait lÕobjet
dÕune prŽsentation dŽtaillŽe.

Paramètres 

médiatiques

Mais lÕaspect mŽdiatique de
la gestion de crise nÕest pas

oubliŽ. Face ̂  l'inŽvitable mŽdiatisation des
catastrophes, l'ouvrage propose une stratŽ-
gie et des outils de communication adaptŽs
aux trois phases que sont la prŽvention, la
gestion et l'apr•s-crise.

Gr‰ce ̂  son approche transversale de tous les
aspects du dispositif nŽcessaires ̂  la prŽven-
tion et ˆ la gestion d'une crise (rŽglementa-
tion juridique, stratŽgie de communication,
aspects financiers, responsabilitŽ du maire ou
des agents de sŽcuritŽ civile, indemnisation...)
cet ouvrage est un prŽcieux outil au service
des maires, mais Žgalement de tous ceux qui
peuvent •tre appelŽs ̂  co-gŽrer une crise avec
eux. La consulation du livre peut notamment
se rŽvŽler fort utile pour les security mana -
g e r set risk managersdÕentreprises suscepti-
bles dÕ•tre impliquŽes dans une catastrophe
naturelle ou technologique.■

ÒCommunes et agglomŽrations face 
aux risques naturels et technologiquesÓ, par
Muriel Tr Ž m e u ret ValŽrie Anne Lencznar,

ƒdit ions Papyrus, 350 p., 47 ! .

Le livr e du mois
Dans not r e 

b i b l i o t h • q u e É

Jour après jour, les spécialistes de

Point Org Sécurité scrutent l'actualité

éditoriale en vue de présenter aux lec-

teurs d'AltersŽcuritŽ un large panora-

ma de ce qui se publie autour des

pôles d'intérêt qui sont les nôtres.

Ces publications constituent un baro-

mètre signalant les orientations, les

motivations, les préoccupations et les

tendances du moment en matière de

sécurité et de santé au travail.

● ÒLe travail en France - SantŽ et SŽcuritŽ
- 2005-2006Ó, Mi nist•re de lÕEmploi, de la
CohŽsion sociale et du Logement, Edit ions
Li aisons, 220 p., 22 ! . 

Cet ouvrage dŽcrit le syst•me fran•ais de prŽven-
tion, les axes d'action suivis et les principaux

volets des politiques conduites en
2005. Il prŽsente Žgalement les
orientations gŽnŽrales pour 2006
ainsi que leur cadre europŽen. Les
principaux rŽsultats des plus rŽcen-
tes Žtudes et enqu•tes statistiques
permettent d'apprŽhender l'Žtat des
conditions de travail et de la sŽcuritŽ
sur les lieux de travail, avec en par-
ticulier le bilan de la premi•re annŽe

du ÒPlan santŽ au travail - 2005-2009Ó. Certains
th•mes font l'objet d'une analyse spŽcifique :
- les actions de mobilisation et de structuration de
la recherche publique en santŽ au travail ;
- la crŽation de l'AFSSET et l'introduction de la
santŽ au travail dans le dispositif public de sŽcu-
ritŽ sanitaire ;
- les enjeux de la nouvelle stratŽgie d'Žvaluation et
de contr™le des substances chimiques du projet de
r•glement REACH ;
- un exemple de rŽduction globale du risque : les
poussi•res de bois ;
- la prŽsentation des rŽsultats de la campagne de
contr™le 2005 Ògrues ̂  tour et grues mobilesÓ.

● ÒHygi•ne, prŽvention, sŽcuritŽÓ, par
StŽphanie Faure Brac, ƒditions Casteilla,
190 pages, 13,50 !.

Cet ouvrage destinŽ aux Žl•ves de bac profes-
sionnel se divise en 10 sŽquences. Chaque

sŽquence respecte la mise en oeuvre
de la dŽmarche de prŽvention, en
utilisant la mŽthode pŽdagogique :
dŽfinir le risque d'une situation pro-
fessionnelle, analyser la situation ̂
l'aide d'une dŽmarche de prŽvention
et en proposer les mesures adaptŽes.
SÕil nÕapprendra rien aux prŽven-
teurs confirmŽs, gr‰ce ˆ ses quali-
tŽs pŽdagogiques, ce manuel donne

des ŽlŽments pertinents pour exposer aux autres
acteurs de lÕentreprise les fondamentaux dÕun
mŽtier quÕils comprennent parfois mal.■
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